
MAIRIE DE SURY-ES-BOIS 

18260 SURY-ES-BOIS 

Tél : 02.48.73.75.28 

Fax : 02.48.73.73.97 
 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

 

Compte-rendu du Conseil Municipal du 25/11/2023 
 

 

Nombre de membres en exercice : 8    Présents : 6   Votants : 6 

 

L’an deux mil vingt-trois, le vingt-cinq novembre à 10 heures  

Le Conseil Municipal de la commune de Sury-ès-Bois dûment convoqué  

S’est réuni, en séance ordinaire, à la mairie sous la présidence de Monsieur Jean-Claude 

RIMBAULT, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 16 novembre 2023    

Date d’affichage de la convocation : 16 novembre 2023 

 

Présents : MM. RIMBAULT Jean-Claude, TURPIN Olivier, LASNE Vivien 

Mmes ANTZ Laurence, GOURDET Catherine, GRAVELET Odette 

Absente excusée : Mme BERTHELOT Aude 

Absente : Mme FRAISSANGE Julia 

Secrétaire de séance : Mme ANTZ Laurence. 
______________________________________________________________________________________ 

   

Le Conseil Municipal, réuni le samedi 25 novembre 2023 sous la Présidence de Jean-

Claude RIMBAULT, Maire, a étudié et arrêté les principales décisions ci-après : 

 
 

1. Approbation des Zones d’Accélération des Energies Renouvelables sur la Commune : 

 

M. le Maire rappelle que le 07 octobre 2023, le conseil municipal de SURY-ES-BOIS 

proposait les ZAENR suivantes :  

- Zone « Les Assents » : ancienne décharge ordures ménagères : construction d’une centrale 

solaire au sol d’une puissance de 850 kwc 

- Zone « La Corbaillerie » : projet d’agrivoltaïsme sur une surface approximative de 40 ha  

 

Cette proposition a été mise à la consultation du public par la mise en place d’un registre, 

présent à la mairie, aux jours et heures d’ouverture du public. 

 La consultation s’est déroulée du 26 octobre au 18 novembre 2023 inclus. 

 

 Après avoir pris connaissance du résultat de cette consultation, le conseil municipal 

décide à l’unanimité des membres présents : 

- d’approuver les ZAENR telles qu’elles sont  proposées 

- d’approuver les projets de panneaux photovoltaïques sur toiture, sur bâti urbain comme 

agricole, sous réserve d’éventuelles recommandations lors de l’instruction des dossiers. 
 

 

 

 



 

2. Inscription au Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et Randonnées : 
 

M. le Maire rappelle la demande du Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et de 

Randonnées. 

 

Après échanges, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents : 

 

- Emet un avis favorable aux propositions d’itinéraires à inscrire au PDIPR sur le territoire 

communal 

- Demande au Département l’inscription au PDIPR des dits itinéraires 

- Autorise M. le Maire à signer toutes conventions et tous documents inhérents à cette 

procédure d’inscription   

 
 

3. Quartier « Le Champ Laurent » : Cession de la parcelle AB 355 à l’entreprise SARL NOIRAIX 

Echantillonnage pour création de parking interne : 
 

Dans le cadre des travaux d’aménagement de ce quartier terminés en 2020, il avait été prévu 

de céder une parcelle de terrain jouxtant l’entreprise NOIRAIX Echantillonnage afin de permettre 

la création d’un parking pour les véhicules der personnels à l’intérieur de l’entreprise. 

Cette parcelle cadastrée AB 355 est d’une superficie de 190 m². 

Cette cession se fera à l’euro symbolique pour des motifs d’intérêt général. 
  
 

 

4. Collecte Ordures Ménagères : 
 

M. le Maire, les Maires-adjoints, les conseillers font état des nombreux appels des habitants 

concernant les « dysfonctionnements » dans le nouveau système de collecte. 

 
 

5. Cérémonie de vœux 2024 : 
 

La cérémonie de vœux aura lieu le samedi 06 janvier 2024 à 15h30 à la Salle des Fêtes. 
 
 

 

 


